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INTRODUCTION 

La "Loi modifiant de nouveau la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune concernant les habitats. fauniques" 

.a ete adopt& le 15 juin 1988 et sanctionnee le 17 juin 1988. 
L'entree en vigueur de cette loi, initialement prevue pour le 
mois de juin 1989, devrait l'etre a l'automne 1989. Cette loi 
a ete preparee par le ministere du Loisir, de la Chasse et de 
la Peche en collaboration avec les ministeres de l'Energie et 

. des Ressources, des Affaires municipales et de l'Envi-
ronnement. 

Les faits saillants de la Loi sont les suivants: 

"Le z habitatz 6auniquez ptotEgiz zetont dEtetminiz pat 
tigtement du gouvetnement et, danz cettainz caz, identz 
pat an ptan dte44E pat te Miniztte (M.L.C.P.)." 

"Sau6 pout tez activitiz excluez ou autotizEez a cettainez 
conditionz pat t$1gtement et danz tez caz d'utgence, Al zeta 
intetdit de liaite, danz an habitat 6aunique, une activia 
qui te modi6ie a minis d'y 6tte autoAi4E zoit pair. Le. 
Min-List/Le, zoit pat te gouvexnement awaz La tenue d'une 
audience pubtique, zoit pax an otganiAme municipat qui mita 
conctu an ptatocote d'entente a cet ebiet avec Le. 
Minizte." 

Dans le cadre determine par le Conseil des ministres, le 
ministere des Transports a ete invite a participer a un des 
groupes de travail biministeriels, charges de l'etaboration 
des dispositions prealables a la mise en oeuvre des • mesures 
legislatives sur la conservation des habitats fauniques. 	La 
premiere reunion du comite a eu lieu le 8 decembre 1988, oD le 
ministere du Loisir, de la Chasse et la Peche a exposé un 
historique, explique article par article le contenu de cette 
loi et present& la definition et la cartographie des habitats 
priori taires. 
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1. HABITATS FAUNIQUES 

Les habitats fauniques oil la Loi s'appliquera seront ceux qui 
rencontreront certaines caracteristiques ou conditions deter- 
minees par reglement (art. 128.1). 	Le projet de reglement 
prevoit 12 habitats: 

ravage de cerfs de Virginie; 

aire de mise bas du caribou; 

aire de frequentation du caribou au sud du 52e parallele; 

habitat du rat musque; 

heronniere; 

colonie d'oiseaux (ile, presqu'ile); 

colonie d'oiseaux (falaise); 

aire de concentration d'oiseaux aquatiques; 

habitat d'espece vulnerable ou menacee; 

vasiere; 

habitat du poisson; 

habitat de l'orignal. 

Les definitions annotees de ces habitats sont presentees A 
l'annexe 1. Ajoutons a cela la protection de certains habi, 
tats accordes par l'interdiction contenu a l'article 26: 

nut ne peut dEtangeA, atituitte ou endommagut te bavtage du 
ccustox ou te4 o et4, e nid ou ta tanAte d' an 
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Toutcioi4, une pek'sonne ou ceite qui tui pkac main tiokte 
pent catoge4 a cette intekdiction zi cite ne peat emOchek 
an anima de cawsek de's dEgatz a ct pkoptiEti ou a une 
pkoptiE.a dont ette a ta gakde ou eist chakgEe de t.'entke-
tien. 

le mini4tke peat, aux condition's Wit deackmine, autotizek 
rune pek'sonne a d&Logek au pkemiek 

Afin de bien saisir l'ampleur des secteurs "zones", signalons 
le cas de l'habitat du Poisson qui comprend, tous les lacs, 
toutes les plaines d'inondation et tous les cours d'eau du 
Quebec qui sont frequentes par le poisson; en fait, cela 
signifie tout ce qui est de couleur bleue sur les cartes topo-
graphiques. 

Les plans des habitats fauniques sont realises par le minis-
tere du Loisir, de la Chasse et de la ['eche en collaboration 
avec d'autres ministeres. En effet, a l'article 128.2, on 
mentionne que: "Le Minatte dteime Le ptan d'un habitat 6au-
nique en cottaboication, eton te c.a., avec Le. Ministke de 
t'Enetgie et de. 4 Rezzotuceis, Le MiniAtice de t'Agnicuttu4e, de's 
Pechekie's et de t'Atimentation, Le. Miniztte de.. TitanzpoAtz, te 
Mini/Ake de's Ati6aite's municipate's ou Le. Miniztte de t'Envi-
Aonnwent. It peat, de La m;ime manake, modi6ie4 an pian, te 
temptacek ou t'abiLogee. 

La version preliminaire de ces plans cartographies au 
1: 50 000, couvrant l'ensemble du territoire quebecois est 
actuellement disponible au Service de l'environnement i Quebec 
et a Montreal. 

En rapport avec l'article 128.2, les comites biministeriels 
peuvent presentement apporter des precisions et des rectifica-
tions A la delimitation des habitats avant l'adoption finale 
de la cartographie. Ces modifications peuvent originer 
premierement de donnees que possedent les ministeres concernes 
et qui seraient plus recentes que celles ayant servi A l'ela-
boration de la cartographie, deuxiemement d'ententes (certi-
ficats) pour des activites A etre realisees qui modifieront un 
habitat et troisiemement de travaux qui ont modifie ou modi-
fieront ces habitats par rapport aux conditions qui ont servi 
a l'elaboration de la cartographie. 



2. ACTIVITES DANS UM HABITAT FAUNIQUE 

Les articles 128.6 a 128.15 de la Loi presentent le cadre 
legal des activites realisees dans un habitat faqnique. 	En 
résumé, aucune activite ne peut etre effectuee dans un habitat 
faunique que ce soft des travaux de sondage, forage, arpen-
tage, construction ou d'entretien, a moms que ces activites 
soient exclues par reglement, autorisees par le gouvernement 
ou le ministre du Loisir, de la Chasse et de la Peche, ou 
requises pour reparer Ow prevenir un dommage cause par une 
catastrophe. L'article 128.6 stipule: 

"Nut ne peut, dans un habitat aunique, 6aike une activia 
4u)sceptibte de modi6ie4 un Mment biotogique, phoique ou 
chimique ptoptea t' habitat de t'animat ou du poizzon vL 
pat cet habitat. 

Cette inteAdiction ne 4'apptiqu42. pa4: 

a une activia exctue pat fagtement; 

a une activia 6aite con6otm6ment aux notme4 ou condi-
tion's d'intetvention dite/LminEe4 pair. ti.gtement; 

3.) a une activia autolLizEe pair_ te minatte ou te gouvet- 
nement; 	CPrk, 

4) a une activia tequize pou/t t6.patet an dommage cam4E 
pat une catazttophe ou pout ptEvenit un dommage qui 
powaait ftte catzi. pat une cateattophe apptEhendEe." 

Ainsi aux points 1) et 2), le legislateur precise que l'inter-
diction ne s'applique pas lorsque le gouvernement exclut, par 
reglement ces activites. Par contre, l'article 128.18, alinea 
2 precise les modalites d'application de l'article 128.6 
alinea 1 et 2: le gouvernement peut, par reglement: "ate4-
mine4 te4 activia4 4u,sceptibte4 de modiA un Mment bio-
togique, chimique ou phoique d'art habitat 6aunique qui ne 
tequatent aucune autotization et zeton te caz, 64.xelt Le4 
no/mu ou conditionis d',inte/Lvention appticabte4 qui peuvent 
vatiet zeton te type dkactivia.s, zeton La maga/Lie d'habi- 
tatz 6aunique4 ou 	tocatization, zeton La pEAiode de t'annEe 
au iseton Le 4 ca/LacaAiztique6 du mitile. 
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Un des mandats du comite biministeriel consiste justement a 
definir les activites a exclure de l'interdiction; a titre 
d'exemple l'entretien d'hiver (abrasifs, sels de deglacage) 
pourrait etre classee parmi ces activites. 

Concernant le point 3 de l'article 128.6 6 l'on introduit la 
question des autorisations, on peut immediatement etablir que 
pour un projet autorise par le gouvernement (C.A.R,), l'inter-
diction ne s'applique pas. 

Pour les projets routiers situes a moms de 60 metres d'un 
cours d'eau sur plus de 300 metres et modifiant un habitat 
faunique, ces projets necessiteront un certificat d'autorisa-
tion (C.A.) du ministre du Loisir, de la Chasse et de la Peche 
en plus du certificat d'autorisation de construction (C.A.C.) 
du ministere de l'Environnement; toutefois le ministere du 
Loisir, de la Chasse et de la ()eche est en negociation avec le 
ministire de l'Environnement afin qu'il n'y ait qu'une seule 
demarche commune et que lors de l'obtention du C.A.C., le 
promoteur d'un projet obtienne du !reale coup le C.A. du minis-
tere du Loisir, de la Chasse et de la ['eche. 

Enfin, des negociations entre le ministere du Loisir, de la 
-Chasse et de la Peche et Peches et Oceans Canada devraient 
avoir lieu afin de coordonner la delivrance des autorisations 
en vertu de cette Loi et de la Loi federale sur les Pecheries 
6 il risque d'y avoir un probleme de juridiction 
particulierement pour les milieux marins et estuariens. 

Pour les projets non-exclus modifiant les caracteristiques 
d'un habitat faunique mais ne necessitant pas d'autorisation 
du ministere de l'Environnement, un C.A. du ministere du 
Loisir, de la Chasse et de la Peche sera necessaire. 	Les 
certificats seront de deux types: 	les activites seront 
traites a la piece (art. 128.7) ou pourront faire l'objet 
d'une autorisation generale. A cet effet, l'article 128.8 de 
la Loi precise que: 

"te minatte peat, pout £e.4 activitb aux condition4 et 
pout ta dutEe qu'it atetmine, ativAet une autotaation 
ginEtate a un autte minatte pout dez activitL eli liectuEe4 
day/is an habitat 6aun4que pat ce minatte ou pout 'son 
compte." 
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Ainsi des activites repetitives, pourraient faire l'objet 
d'une autorisation generale;s5 titre d'exemple la construction 
et l'entretien de structures. Au cours des prochains mois, le 
comite biministeriel devra aborder cette question. 

Pour reparer ou prevenir des dommages pouvant etre causes par 
une catastrophe (art. 128.6, point 4), l'interdiction ne 
s'applique pas. Toutefois pour un projet assujetti A la proce-
dure sur l'evaluation et l'examen des impacts, le decret de 
soustraction du gouvernement est necessaire. 

Parmi les pouvoirs accordes au ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Peche lors d'une demande d'autorisation, 
mentionnons que: 

te miniztte peat impozet te4 condition4 qu'it ditekmine et, 
notamment, exiget du AequEunt une gaitantie con6oAmEment a 
ce qui et ditetminE pax *tement (a4t. 128.7, atin& 2); 

te miniztte peut exigex tout 4en4eignement 4etati6 a La. 
46..dtbsation d'une activitE claws un habitat aunique (ant. 
128.10 et 128.12). 

Comme il a ete mentionne precedemment, le ministere pourra 
realiser, dans des habitats fauniques, certaines activites 
exclues, d'autres ne necessitant pas d'autorisation mais exe-
cutees conformement a des normes ou conditions d'intervention 
et enfin celles sous autorisation generale. 	Pour les deux 
dernieres categories, le ministere des Transports, d'ici 
l'adoption des reglements (automne 89), devra avoir etabli et 
redige des normes et des guides d'intervention reliees A la 
protection des habitats fauniques. En effet, les conditions 
d'intervention determinees par reglement seront l'application 
de normes ou de clauses contenues dans des guides techniques 
d'intervention A etre produit par le ministere des Transports 
et/ou le ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche; ces 
ouvrages et ces normes seront vraisemblablement cites dans les 
reglements. A titre d'exemple, concernant les activites du 
ministere de l'Energie et des Ressources et des exploitations 
forestieres, le gouvernement, sur la recommandation du 
ministre de l'Energie et des Ressources et du ministre delegue 
aux Forks, a edicte un reglement sur les normes d'interven-
tion dans les forets du domaine public ob l'on y retrouve, 
entre autres, des clauses de protection de la qualite de 
l'eau, des normes pour le trace et la construction de chemins 
et des articles concernant les activites d'amenagement des 
ressources a proteger. 
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Le minister-a des Transports devra apporter une attention par-
ticuliere a l'application des conditions contenues dans les 
normes ou les guides car les infractions a celles-ci pourront 
avoir des consequences importantes sur le deroulement des 
activites. L'article 128.13 de la Loi mentionne: "Louque te 
titutaiiie d'une autoxization 6ait dE6aut de ze con6o4m4 aux 
conditionz qui y zont mentionnftz, te miniztte peut zuzpendu 
ou AlvoqueA t'autmization ou con6i4quet La. gatantie 6outnie 
pax te titutaite et t'utitize4 4in de tEpaken Le z dommagez 
cauzEz a t'habitat aunique." 

De plus on mentionne 	l'article 128.15 que le miniztke peut 
4endte une ondonnance z' it conztate qu'une activitE zuzcep-
tibte d'entta2net dez dommagez zaieux ou itAlpaitabtez & an. 
habitat aunique vie. Aezpecte pa z Le z condition4 6ixit6 &viz 
Vaato/Lization ou n'ut pa's 6aite con6o4mEment aux no/mu ou 
conditionis d'intetvention ateAminEez poo. eigtement. 
L'o&donnance enjoint te contkevenant a zuzpendte La Alatiza-
tion de t'activitE juzqu'a ce qu'it ze zoumette aux conditionz 
de t'auto/Lization ou aux no4mez ou condition4 d'intmention 
ptEvuez pair. Algtement. 



3. AUDIENCES PUBLIQUES 

Les activites modifiant un habitat faunique et necessitant une 
autorisation peuvent faire l'objet d'une audience publique, et 
alors c'est le gouvernement qui autorisera cette activite. 
L'article 128.9 introduit ce concept d'audiences publiques: 
"Sun aviz du Miniztte et apAi.z que cetui-ci ou zon nep4E-
4entant ait tenu une audience pubtique, te gouvetnement peut, 
aux condition4 qu'it ate/mine, autonizet ta Aiatization d'une 
activitE qui modi6ie un habitat 6aunique z'it eztime que za 
non AEatization ou zon abandon enttatnuait, pouA ta cottec-
tivitE, un pitijudice ptaz gnand que t'attaation de t' habitat 
tiaunique en cauze. Le miniztte peat 4equiAix te minizt/ce de 
t'Envikonnement de mandateA te BuiLeau d'audiencez pubtiquez 

VenVikOnne-Ment de teniA t' audience pubtique." 

La tenue d'une audience publique releve d'une decision du 
ministre; elle fera suite a des pressions de citoyens ou de 
groupes organises (FAPEL, FOE, ABQ, UQCN, etc...). 

A la discretion du ministre le processus de l'audience pourra 
etre leger ou lourd selon l'ampleur des modifications aux 
habitats et des enjeux environnementaux de l'activite. 
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4. POUVOIRS DELEGUES 

On prevoit actuellement que les pouvoirs du ministre (emission 

	

ou refus d'autorisation) 	seront delegues aux Directions 
regionales du ministere du Loisir, de la Chasse et de la 
Peche. 

De plus, le ministre peut deleguer aux oroanismes municipaux 
les pouvoirs relies 5 la delivrance, au refus, 5 la suspension 
et a la revocation des autorisations. Ii en est de meme en ce 
qui concerne la confiscation d'une garantie. 

Cette delegation est pp-6%rue 5 l'article 128.16 de la Loi: 

Le minatte peat, paA pAotocote d' entente, aux condition's 
et pout tez activitE4 ou Leis habitatz 6auniqutz qu'it 
ate/mine, coqiet a La. CommunautE uAbaine de MonttEat, a 
La. CommunautE uAbaine de Qabec, a La CommunautE tEgionate 

	

de t'Outaouaiz ou a an 	 y comptiz une munici- 
patitE tEgionate de comtE, t'exetcice ZU4 zon tettitoite 
dez pouvoitz olvuz aux attictez 128.7, 128.10 a 128.14 et 
171.5. 

Le pAotocote peut en outte ptEvoit tez condition's de zubdE-
tEgation aux emptoyEz de t'otganizme municipat dez pouvoiA4 
qui tui zont 

Le miniztte pubtie a La. Gazette olqiciette du QuEbec an. 
aviz indiquant qu'un ptotocote d'entente ezt intetvenu avec 
an. otganizme municipat et za date d'enttEe en vigueut. 

A comptet de cette date, t'otganizme municipat paAtie au 
pAotocote d' entente pozzide tez pouvoitz nEcezzaitez a 
t'exetcice de La atEgation olvue pat te ptEzent atticte. 

Le cadre des protocoles d'entente avec les oraanismes munici- 
paux n'est pas completement defini presentement. 	Ainsi, on 
pourrait deleguer les pouvoirs se rapportant au controle de 
certains types d'activites dans les habitats ou bien limiter 
la delegation de pouvoirs a certains habitats. 
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5. ACTIONS A PRENDRE 

A) Preparation d'une liste des activites du ministere  

Afin de faciliter le travail du comite biministeriel, le 
ministere doit preparer une liste de ses activites que ce soit 
au niveau de l'entretien, de la construction ou des sondages 
afin d'entamer les discussions visant a l'adoption des regle-
Ments segregationnant les activites realisees dans les habi-
tats fauniques selon les classes suivantes: 

activites exclues; 

activites exclues faites conformement aux normes ou condi-
tions d'intervention determinees par reglement; 

activites sous delivrance d'une autorisation generale; 

activites devant faire l'objet d'autorisation partir  
culiere. 

A cette fin, la collaboration du Service de la planification 
-•routiere, du Service des projets, de la Direction des struc-
tures, de la Direction des sols et materiaux et de la Direc-
tion generale des Operations, particulierement pour les acti-
vites d'entretien dans le cas de cette derniere, sera 
necessaire dans l'etablissement de ces listes d'activites. 

B) Apport du ministere a la mise a jour de la cartographie  
des habitats 

A cette fin, il serait souhaitable au niveau du Service de 
l'environnement, que les professionnels fassent la compilation 
des projets ayant modifie des habitats fauniques et dont us 
ont eu la charge au cours des dernieres annees, afin que l'on 
puisse rectifier la cartographie preliminaire. De plus, il y 
aurait lieu, pour les projets a l'etude de verifier si des 
activites interviendront dans des habitats fauniques cartogra-
phies. 

C) Preparation, finalisation et/ou mise a jour de normes ou  
de guides d'intervention pour les differentes activites  
realisees par le ministere des Transports dans les habi-
tats fauniques  
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ANNEXE 1 

DEFINITIONS DES HABITATS FAUNIQUES 



DEFINITIONS DES HABITATS FAUNIQUES QUI SERONT INCLUSES DANS UN 
REGLEMENT 

Ravage du cerf de Virginte  

tin Aavage du cet6 de ViAginie d'une 4u/qace de cent hectamis 
et pews identi641 pendant une piAiode oil t'Epaiimeut de neige 
au zot a apais.a. 50 cm. 

NOTE: 	Cet habitat touche les activites surtout dans 
l'Outaouais, le Bas-Saint-Laurent et l'Estrie. 

Aire de mise bas du caribou  

Line. 	de nize ba4 zit/Liz au noAd du 52e pautate 6. Von a 
dEnombkoi au moinis cinq catibou4 tiemate4 paA cent hectaAu et 
identWEe pendant ta piA,Lode du 15 mai au 1eit juittet. 

-NOTE: Cet habitat touche peu aux activites du ministere. 

Aire de frequentation du caribou au sud du 52e parallele  

Un Atte 4eAvant a ta mLe. bads, au /tut et a t'atimentation 
hive/mate, zituE au zud du 52e patattete et tiAiquentE pat un 
tAcupeau d' au moin4 cinquante canibou4. 

NOTE: Ces sites visent les troupeaux isoles de Val D'Or, de 
la Gaspesie et des Grands Jardins. 

Habitat du rat musque  

tin matai4 ou un itang, d'une zupet liicie d'au moinis cinq hec-
takez, occupE pock Le. Aat muzque. 

NOTE: Ces habitats ne sont pas actuellement cartographies au 
1: 50 000, toutefois, ii semble que l'on vise principalement 
la protection des habitats de la plaine du Saint-Laurent et du 
plateau abitibien. 



Heronniere  

zite oil t' on dEnombte au moin4 cinq nidis de ha0n4 y 
inctuant, en pEtiphaie, tine bande de cinq cent mtteis de tat-
Beat et utitaiis au couius d'une de4 cinq detnate4 4aiison4 de 
teptoduction. 

NOTE: Ces sites sont repartis et localises sur 1 1.ensemble du 
territoire. 

Colonie d'oiseaux (lie, presqu'ile)  

Une Zte ou ptuqu'ae, d'une zupekSicie de moin4 de cinquante 
hectatez, Oa L' on dEnombte pat hectate au moin4 v.ingt-cinq 
mitts d'upice4 d'oaeaux cotoniaux autte que Le. haon. 

Colonie d'oiseaux (falaise)  

Une Sataize ott £' on dEnombke au moinz dix nid4 d'oizeaux 
-mahin'S pax cent mUte..6. 

NOTE: 	Les habitats 6 et 7 sont localises principalement le 
long des eftes du fleuve, de l'estuaire et du golfe 
St-Laurent. 

Aire de concentration d'oiseaux aquatiques  

tin maAa4.6, une ptaine d'inondation ou une zone inteAtidate, 
d'au moin4 25 hectatez, StEquentE4 pat dm ote, de4 betnachez 
ou deis canatobs i0A4 de pitiodu de nidiSication ou de mipa-
tion et Ott L' on en dinombxe au moinis cinquante pat kitomette 
de tivage ou 1,5 oaeau pat hectate. 

NOTE: Ces habitats se retrouvent au niveau des grands plans 
d'eau et cours d'eau du Ouebee. 



Habitat d'espece vulnerable ou menacee  

(in zite litEquentE pat une coke dEtenminft pattilgtement 
comme tant mtnaabte oa menacEe. 

NOTE: Ces habitats sont relies au projet de loi sur les 
especes menacees qui sera depose prochainement a l'assemblee 
nationale par le Ministre de l'Environnement. 

Vasiere  

(In Aite itEquentE pat t'oAignat ott /se ttouve une 4outce d' eau 
dont ia concentAation en potazzium ea de iota de 3 pattie4 
paa mittion et ta concentkation en zodium ezt de ptu4 de 75 
pattie4 pat mittion. 

NOTE: 	Ces habitats sont localises principalement en 
Gaspesie. 

41) 	Habitat du Poisson  

(in tac, une ptaine d'inondation °a un COMA d' eau litEquentiz 
pat Le. poizzon. 

NOTE: 	"Tout ce qui est de couleur bleue sur la carte du 
Quebec", habitat non cartographie. La definition est conforme 
celle contenu dans la Loi federale sur les Picheries. 

12) 	Habitat de l'orignal  

Enzembte de /situ de ttoa a dix hectate4 pouvant 4e/wit de 
tavage a L'oitignat et dont teis coniate4 ayant un diamUte 
zupEtieut a &Ex centiAtteis a 1,3 mitte du zot couvtent une 
zutiace tettate de 11 friZttez cattE4 pat hectate. Ceis 4ite4 
totatizent ptu4 de 4% de -Ea zupetiicie d'une aite de coupe 
AkatizEe claws t'aite de tEpattition de t'oAignat au Quaocc. 

NOTE: Habitat non-cartographie. Get habitat concerne princi-
palement les activites du ministere de l'Energie et des 
Ressources et des compagnies forestieres. 
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